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Lebel-sun-Quévillon, Le 4 mai 1987.

RECOMMANDE

COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL
Ministère du Travail,
425, St-Amable

À Québec, Qc
: GIR 411

‘ Objet: Dépôt de Lettres d'entente. =
3

Monsieur, ; =

Veuillez trouver ci-jointes, cinq (5) copies des deux {2} Lettres = LY

d'entente intervenues entre: IR
oC o

Kruger Ine. om Division bois et forêts =

| Syndicat des Travailteurs Fonestions du
Lac Refique (FTPF-CSN] [ ;

vitoragréer,Monsieur,messatutations tes mestteints.

Bien à vous, t

- Vues coté,
; ue { : Conseiller syndical FTPF-CSN,
| Cp +107; Principale sud,
| Lebet-sur-Quivition,

Joy 10

; P.J. Copies Lettres d'entente. 0.
| ; eu

yC/LLm ©

Q/ u

CHICOUTIMI SHERBROOKE HAUTERIVE LA TUQUE LEBEL SUR QUÉVILLON MONTRÉAL JOLIETTE CLERMONT
73, ARTHUR HAMEL SUD 180, ACADIE 999, COMTOIS C.P. 667 113, PRINCIPALE SUD 1801, DE LORIMIER 180, MONTCALM, C.P. 10

549-7702 566-7668 589-8968 623-4553 755-4856 598-2125 759-0838 439-3471
Ë G7H 3M9 J1H 273 G5C 2A5 Geox 3P5 Joy 1x0 H2K 4M5 J6E 5G4

}

GOT 1C0



[Zod

- À{

q
u
y
l

02
lw

L

MÉMOIRE D'ENTENTE

entre

KRUGER INC. DIVISION BOIS ET FORÊTS

et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS FORESTIERS

DU LAC RELIQUE (F.T.P.F.-C.S.N.)

et

L
e

FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER ET DE LA FORÊT (C.S.N.)

Suice à la rencontre tenue entre les parties à Chapais
le 3 février 1987, les représentants dûment autorisés
des parties conviennent de ce qui suit:

1. Tous les griefs non réglés et déposés en date du 24
avril 1987 sont réglés à la satisfaction des par-
ties impliquées, les employés, Syndicat,Fédération,
Compagnie selon les termes suivants:

A)

B)

C)

Les parties conviennent d'analyser la situation
tion depuis le début de septembre 1986 y inclu-
ant les griefs 04-86, 05-86, 06-86 à ce jour,
d'évaluer les réclamations possibles, d'en dé-
terminer le montant net de chaque réclamation
ayant pris soin de déduire des montants à rece-
voir ce que les réclamants ont pu percevoir
d'assurance chômage, bien-être, rémunération
d'un emploi quelconque, etc.

D'effectuer le paiement des dites réclamations
nettes c'est-à-dire un premier paiement repré-
sentant la moitié pour le 30 avril 1987 et un
deuxiéme paiement le 30 mai 1987.

La liste des semaines ou partie de semaine a
payer à chaqué employé concerné apparaît en an-
nexe l.
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2. De plus, les parties conviennent qu'en regard de
l'article 12 de la convention collective qui traite
du mouvementde main d'oeuvre, les parties accep-
tent, sujet à ratirication, que pour une période de
six (6) mois, à partir du 27 avril 1987, d'être ré-
gies par les modifications suivantes apportées au-
dit article 12. Il est convenu que cette entente
pourra être renouvelée à son expiration.

" A partir du 27 avril 1987, les parties seront ré-
gies, nonobstant l'article 12 de la convention col-
lective actuelle par l'article 12 suivant:

12.00 MOUVEMENT DE MAIN D'OEUVRE

12.01-A)
Tous les mouvements de main d'oeuvre s'effec-

tuent uniquement en fonction de l'ancienneté de
compagnie à l'intérieur de chaque occupation
apparaissant à l'annexe "A". Les salariés n'ont
des droits de mouvement de main d'oeuvre qu'à
l'intérieur de leuF occupation tel que ci-après
énoncé. Seules les occupations nouvelles n'ap-
paraissant pas à l'annexe "A" de la convention
collective et relevant de la compétence du Syn-
dicat seront affichées sur les tableaux pour une
période de dix (10) jours ouvrables consécu-
tifs. Seules les applications reçues en dedans
de cette période de dix (10)jours seront accep-
tées par l'employeur.

Les avis fournissent les renseignements suivants
vants:

1. Le titre de l'occupation
2. L'endroit du lieu de travail
3. Les exigences pour accomplir la tâche
4. Le taux de l'occupation
5. Le nom du contracteur

12.01-B) CHOIX DU CANDIDAT

La Direction choisit, parmi les salariés ayant
fait application, selon leur ancienneté en au-
tant qu'il possède les aptitudes pour remplir
les exigences normales de la tâche. Une copie
de la liste des candidats ainsi que le ou les
candidats choisis sera donnée au Syndicat. Si

aucun salarié ne fait application ou si les
candidats ne possèdent pas les aptitudes pour

...3/
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remplir les exigences. normales de la tâche, la
Direction choisira le candidat de son choix. Le
candidat choisi jouira d'une période d'essai ne
dénassant v=>e trente (30) jours. À l'intérieur
de cette période, l'employé peut retourner à
son ancienne occupation et/ou l'employeur peut
retourner l'employé à son ancienne occupation,
s'il ne progresse pas normalement. Après trente

(30) jours, le candidat choisi, s'il satisfait
les exigences, il sera considéré comme permanent
dans la nouvelle occupation. Si le candidat
choisi retourne à son ancienne occupation, ou
ne satisfait pas les exigences de l'occupation
nouvelle, l'employeur embauche le candidat de
son choix.

12.01-C) MÊME TEXTE QUE LA CONVENTION

12.01-D) TEXTE ACTUEL À BIFFER ET REMPLACER PAR:

"Un employé qui obtient un poste nouvellement
créé perd ses droits de mouvement de main d'oeu-
vre sur son ancienne occupation, lorsqu'il est
considéré comme permanent dans sa nouvelle oc-
cupation tel que décrit à 12.01 B).

12.02 TEXTE À BIFFER ET REMPLACER PAR:

Lors de rappel, mise en disponibilité ou mise à
pied, la procédure suivante s'applique:

Les mouvements de main d'deuvre décrits ci-haut
s'effectuent selon l'ancienneté dans leur occu-
pation, tel qu'apparaissant à l'annexe "A" y
incluant les nouvelles occupations crées. Ces
mouvements de main d'oeuvre s'effectuent in-
dépendamment du fait que l'employé travaille
pour la Compagnie, pour un entrepreneur, sous-
entrepreneur, contracteur, sous-contracteur, ou

de la machinerie louée par la Compagnie pourvu
qu'ils opèrent sur la limite.

..4/
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Il est entandu qu'en aucun temps, un employé qui
à plus cC'ancienneté qu'un autre à l'intérieur
de la même occupation sera mis en disponibilité
ou mis à pied si cet autre employé qui a moins
d'ancienneté demeure au travail, sauf dans les
cas où les employés ayant moins d'ancienneté
seront mis à pied ou en disponibilité dans les
sept (7) jours suivants ou avec entente écrite
avec le Syndicat selon les cas. En aucun temps
l'ancienneté d'un employé n'est affectée en ap-
plication de cet article.

12.04 PROPRIÉTAIRE DE MACHINE

Un propriétaire de machine a le droit d'opérer
sa machine de préférence à tout employé. Un
propriétaire est défini comme un individu qui
possède autant d'actions que celui qui en dé-
tient le plus au sein de la compagnie proprié-
taire de la machinerie. Lors de la venue d'un
contracteur ou autre sur la limite le ou les
propriétaires tel que définit ci-haut peuvent
occuper soit un poste d'opérateur ou soit de
mécanicien selon leur choix aux conditions sui-
vantes:

Pas plus de trois(3) propriétaires par contrac-
teur et il n'y aura pas plus d'un tel proprié-
taire par machine qui exerce les fonctions d'c-
pérateur. Sauf entente entre les parties, les
machines où les propriétaires exercent leur
droit d'opérer opèreront sur plus d'un quart.
et/ou cédule. Le Syndicat ne refusera une telle
entente sans raisonpvalable. Avant de jouir de
ces avantages, le opriétaires devront sou-

mettre à la Compagnie et au Syndicat les pièces

justificatives. En aucun temps, Tes autres ac-
tionnaires ne pourront opérer les machines tra-
vaillant sur la limite à moins que tous les em-
ployés réguliers de cette classification soient
au travail.

12.05

Lorsqu'il n'y a plus d'employé sur la liste de
de rappel dans une occupation donnée, l'employeur
choisit le candidat de son choix.

..5/
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Un employé qui change d'occupation tel que sti-
pulé ci-haut; verd son droit d= mnnvement de
main d'oeuvre dans son ancienne occupation. Un
employé n'a de droit de rappel que dans sa seu-
le occupation. Tous les rappels, mise a pied,
mise en disponibilité se font par téléphone et
confirmé par lettre recommandée à sa dernière
adresse notée à son dossier. Une copie de cette
lettre est donnée au Syndicat.

Lors de rappel, il est convenu que des employés
ayant moins d'ancienneté dans une occupation
pourront être rappelés au travail avant des em-
ployés ayant plus d'ancienneté dans la même
occupation en autant que ces derniers soient
rappelés dans les sept (7) jours suivants et
ceci dans le but de favoriser le rappel de l'em-
ployé au sein du contracteur habituel. Un em-
ployé qui ne se présente pas au travail dans
les sept (7) jours de la réception de la convo-
cation a reprendre le travail perd son ancienne-
té à moins qu'il ait pris des arrangements par
écrit avec la Direction et une copie est remi-
se au Syndicat. Les employés qui sont rappelés
en premier au début des opérations sont mis a
pied les premiers a la fin des opérations ceci
afin d'équilibrer le nombre de semaines ouvra-
bles des employés au cours d'une année civile.

12.06 TEXTE DE L'ANCIEN 12.03 -B
En ajoutant: de leur occupation.

12.07

Advenant l'abolition permanente d'une occupation
apparaissant à l'annexe "A”",les employés affec-
tés pourront déplacer des employés ayant moins
d'ancienneté dans d'autres occupations en autant
qu'ils possèdent les aptitudes à remplir les
exigences normales de la tâche.

L'annexe"A" est modifier comme suit:

Toutes les occupations précédées d'un (*) sont
considérées comme n'apparaissant pas a cette
annexe tel que définit à 12.01 A) et seront af-
fichées sur les tableaux advenant la réouvertu-

re des dits postes.

…..6/
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12.08

À l'annexe "A", biffer occupation chef de fila.

Nonobstant tout ce qui précéde les mécaniciens
affectés a la réparation des abatteuses seront
considérés comme opérateurs d'abatteuse pour
fin de mouvement de main d'oeuvre. Les rappels
et mises a pied se font dans cet ordre.

 

   

En foi de quoi, les parties par leurs représentants dû-
ment autorisés ont signés ce 24 avril 1987.

  

KRUGER INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

FORESTIERS DU LAC RELIQUE

(F.T.P.F.-C.S.N.)

/ J .
Zam / zr]

cg” Émilien Arseneault

fn loA
Fle] tatrance ya Côté
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“ANNEXE «A» |

 

TAUX À LA SEMAINE

Taux
lassiligption Ancien

X Cuisinier 514.60
X Assistant-cuisinier 494.60

464.60
% Préposé entretien 464.60

XGardien de nuit 464.60

01-06-84

527.60
507.20
476.40
476.40 476.40

01-06-85

548.40
527.20
495.20
511.26
495.20  

01-06-86

575.80
553.56
519.96
536.81
519.96

 

ÀJournalier
XAide-mécanicien

TAUX À L'HEURE
Ancten
toux

11.71
11.99

Mécanicien-soudeur «A» 13.40

Classification

x Mécanicien-soudeur «B» 12.56
#-Menuisier «A»
je Menuisier «B»

12.56
12.15

12.44
12.44

Opérateur-tracteur
Opérateur-niveleuse

¥ Opérateur-forwarder 8° 12.44
Opérateur-chargeuse 12.44
Opérateur-tronçonneuse 12.44
Opétateur-camion/gén. 12.04
Opérateur-camion/bois 12.04
Opérateur-camion/tract. 12.44
Opérateur-débusq./calv. 12.04
Opérateur-ébrancheuse 12.44
Opérateur-abatteuse 12.75
pprenti opérateur 12.04

(30 premiers jours de
travail dans occupation)
Opérateur-débusqueuse 12.44

 

 

01-00-64

12.00
12.29
13.80
12.87
12.87
12.45

12.75
12.75
12.75
12.75
12.75
12.34
12.34
12.75
12.34
12.75
13.08
12.34

14.50

01-08-88

12,48
12.78
14.35
13.38
13.38 

 

12.95

13.26
13.26
13.26
13.26
13.26
12.83
12.83
13.26
12.83
13.26
13.589
12.83

 

 

 

01-08-86

13.10
13.42
15.07
14.05
14.05
13.60

13.92
13.92
13.92
13.92
13.92
13.47
13.47
13.92
13.47
13.92
14.27

13.47

16.28

     



   

  
  
     

  

  

  

    

    

  

   

     
   

  

   

LETTRE D'ENTENTE (ANNEXE 1)

s parties conviennent que,en ce qui concerne le point
A de l'entente du 23 avril 1987, les griefs suivants
ont réglés:

a
~~

Tr
HA

1
S

6-85, 8-85, 13-85, 5-86. 6-86, 10-86, 15-86, 17-86, 18-86,
1-86, 20-86, 21-86, 23-86, 24-86, 25-86, 26-86, 27-86,
29-86, 30-86, 37-86, 38-86, 39-86, 40-86, 42-86

En ce qui concerne les griefs 29-86 et 41-86, la Compa-
gnie accepte de faire parvenir dans les plus brefs dé-
lais au Syndicat les documents suivants aussitôt que
la situation se produit selon les étapes ci-bas:

- Avis de rappel
- Avis de mises à pieds .
- Formules d'embauche el Holo dadbisg,
- Liste des postes vacants
- Liste des candicats choisis >
- Liste des contracteurs incluant les propriétâûires

au sens de 12.04 de l'entente du 23 avril 1987.
- Liste des employés travaillant pour chaque contrac-

teur ou autres.

 

En ce qui concerne le grief 34-86, la Compagnie accepte
de payer à Luc Lebel et Florent Boily, quatre (4) heu-
res de transport pour le rappel du mois de novembre
1986.

En ce qui concerne le grief 5-87,(liste d'ancienneté
au 31 décemkre 1986),les parties conviennent ce qui
suit:

- Charles Guimond, Mécanicien ancienneté : 7 ans
- Rosaire Albert , Mécanicien ancienneté : 9 ans
- Ludger St-#dilaire ancienneté : 4 ans,140 jours

En ce qui concerne le grief 06-87, la Compagnie accep-
te de retirer ji'avis disciplinaire du 13 mars 1987.

La Compagnie convient de payer à Richard Tousignant,
Mario Boies, Florent Boily, Fernand Coulombe une in-
demnité de licenciement équivalent à 2% du salaire
brut gagné au cours de la dernière période ou il
n'a pas perdu son ancienneté.



 

=
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LETTRE D'ENTENTE (ANNEXE 1) Pe

2
Les parties cnnviennent que, er. se qui corcerneo le peirt RE ~~
1 A de l'entente du 23 avril 1987, les griefs suivants
sont réglés: ‘

6-85, 8-85, 13-85, 5-86, 6-86, 10-86, 15-86, 17-86, 18-86,
1-86, 20-86, 21-86, 23-86, 24-86, 25-86, 26-86, 27-86,
29-86, 30-86, 37-86, 38-86, 39-86, 40-86, 42-86

En ce qui concerne les griefs 29-86 et 41-86, la Compa-
gnie accepte de faire parvenir dans les plus brefs dé-
lais au Syndicat les documents suivants aussitôt que
la situation se produit selon les étapes ci-bas:

- Avis de rappel
- Avis de mises à pieds .
- Formules d'embauche et Fumie d'adhiaun
- Liste des postes vacants ;
- Liste des candicats choisis
- Liste des contracteurs incluant les propriétaires
au sens de 12.04 de l'entente du 23 avril 1987.

- Liste des employés travaillant pour chaque contrac-
teur ou autres.

 

En ce qui concerne le grief 34-86, la Compagnie accepte
de payer à Luc Lebel et Florent Boily, quatre (4) heu- p
res de transport pour le rappel du mois de novembre ‘
1986.

En ce qui concerne le grief 5-87,(liste d'ancienneté
au 31 décembre 1986),les parties conviennent ce qui
suit:

- Charles Guimond, Mécanicien ancienneté : 7 ans
- Rosaire Albert , Mécanicien ancienneté : 9 ans
-  Ludger St-Hilaire ancienneté : 4 ans,140 jours

En ce qui concerne le grief 06-87, la Compagnie accep-
te de retirer l'avis disciplinaire du 13 mars 1987.

La Compagnie convient de payer à Richard Tousignant,
Mario Boies, Florent Boily, Fernand Coulombe une in-
demnité de licenciement équivalent à 2% du salaire
brut gagné au cours de la dernière période où il
n'a pas perdu son ancienneté.
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REGLEMENTS DES GRIEFS:

Liste des montants a payer conformément au réglement
des griefs a 1 A et 15 de la presente entente.

Grief 06-85:

Litalien Isidore

Lavoie Rodrigue
Simard Marcel
Lejeune Yves
Guimond Georges
Litalien Jean-Paul
Savard Gaétan
Boies Mario

Guimond Jean-Claude
Plante Marc-André
Côté Denis
Boily Florent
Coulombe Fernand
St-Pierre Jean-Marie
Lebel Luc

294.80 $
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80
294.80

Note: La Compagnie n'a pas à payer ces sommes aux em-
ployés qui ont déjà été payé.

Griefs 04-86, 05-86,

Arseneault Émilien
Arseneault Benoit
Arseneault Roger

Grief 10-86

Gosselin Jean-Guy

Situation septembre 1986 au 24 avril 1987.

Arseneault Benoit
Boily Florent
Litalien Jean-Paul
Tousignant Richard
Lebel Luc
Guimond Jean-Claude

Guimond Georges
Litalien Isidore

Savard Gaétan
Simard Marcel

1,179.20 $
1,474.00

589.60

1,768.80 $

6,190.80 $
6,190.80
5,896.00
5,896.00
5,896.00
5,896.00
5,896.00
5,601.20
5,306.40
5,306.40
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3/...

Grief 01-87

Arseneault Emilien 501.16 $
Guimond Georges 400.00
Litalien Jean-Paul ano,20

La présente fait partie intégrante de l'entente du
24 avril 1987 et règle donc tous les griefs en li-
tige à ce jour.

En foi de quoi, les parties ont signé ce 24 avril 1987

KRUGER INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
FORESTIERS DU LAC RELIQUE
(FA.P.F.-C.S.N.)
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